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Allgemeine Chronik

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Le postulat déposé par Verena Herzog (udc, TG) demande la simplification et la
modernisation du droit du travail pour améliorer la compétitivité des entreprises du
secteur des services. Le droit du travail est difficilement applicable pour les
entreprises en raison des multiples révisions et ordonnances d'exécution. Le Conseil
fédéral est donc chargé de le simplifier. De plus, il devra présenter un rapport exposant
des mesures qui permettraient un renforcement de la compétitivité du secteur
tertiaire. L'auteure du postulat juge que la loi sur le travail (LTr) est dépassée, du fait du
développement du secteur des services et de l'essor de nouvelles formes de travail. 
Le Conseil fédéral propose de rejeter ce postulat. Selon lui, au regard des discussions
menées ces dernières années avec les partenaires sociaux et les cantons, il est plutôt
souhaitable d'adapter ponctuellement la loi sur le travail au lieu de procéder à une
révision totale de celle-ci. Le Conseil national a adopté ce postulat par 127 voix contre
60 et 2 absentions, les voix des Verts et des socialistes n'auront pas suffi pour rejeter le
postulat. 1

POSTULAT
DATUM: 15.06.2017
DIANE PORCELLANA

1) BO CN, 2017, p.1154ss
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